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PREFACE
La décentralisation intervenue au Bénin par la mise en place des premiers conseils communaux au début de l’année 2003, a conféré aux communes d’importantes responsabilités dans la promotion du développement à la base. Dans ce cadre, la commune est désormais chargée de l’élaboration de son plan de développement économique et social qu’elle exécute en harmonie avec les orientations nationales, en vue d’assurer les meilleures conditions de vie à l’ensemble de la population.

Dans le secteur de l’approvisionnement en eau potable en particulier,  la maîtrise d’ouvrage communale est affirmée par la loi qui dispose que la commune est chargée de la réalisation des infrastructures hydrauliques autant que de la fourniture et de la distribution de l’eau potable aux populations. 

Dans ce nouveau contexte, l’approche par la demande qui a été adoptée depuis 1992 par le Bénin comme seul principe déterminant de satisfaction des besoins des populations en ouvrages d’eau potable, a révélé ses limites par rapport à l’appropriation communautaire de la gestion et la durabilité des points d’eau qui en étaient attendues. Les plus importantes sont : 

1. l’absence d’une véritable appropriation de la gestion des points d’eau par les usagers tel que prévu ; bien au contraire, ceux-ci ont été supplantés par une minorité de représentants qui ont géré sans transparence les recettes d’eau tout en compromettant la durabilité des ouvrages;

2. L’institution, à l’intérieur d’une même commune voire, d’un même arrondissement ou d’un village administratif, d’une disparité flagrante entre des localités capables de soutenir leurs demandes en points d’eau par une participation financière exigée, et celles qui, dans les poches de pauvreté réelle, n’en sont pas capables, quoi que se trouvant dans un besoin crucial d’eau potable.
Face à ces constatations, il s’impose aux communes, d’asseoir désormais la  programmation des ouvrages d’AEP sur d’autres critères plus objectifs qui assurent l’équité, la transparence et la couverture harmonieuse du territoire communal en points d’eau potable, par-delà les seules demandes formulées par des localités plus avisées et plus fortunées.  
Ainsi, des critères tenant au taux de desserte en eau potable, au taux de couverture en ouvrages hydrauliques, à l’effectif des populations locales, à la disposition même des habitations qui peuvent se trouver groupées ou dispersées, et bien d’autres encore, viendront corriger les distorsions découlant d’un strict respect  du seul principe intangible de l’approche par la demande qui s’est depuis si longtemps imposée à la programmation des points d’eau potable au Bénin.
C’est dans cette optique, que se situe le présent guide de programmation communale des ouvrages d’approvisionnement en eau potable. Il a donc pour buts essentiels :

1. d’accompagner le transfert des compétences aux communes dans le secteur de l’eau potable en milieu rural et semi-urbain, par la mise à disposition des acteurs communaux, d’un outil susceptible de les éclairer sur la démarche et les instruments d’élaboration d’une programmation et ses diverses exploitations possibles pour assurer une gestion optimale du secteur de l’AEP ;
2. de garantir l’existence de relations claires entre les communes, l’Etat et tous les autres acteurs du secteur de l’AEP, dans le sens du respect de la maîtrise d’ouvrage communale établie par la loi ;  

3. d’assurer une meilleure orientation et une coordination plus efficace des différentes interventions dans le secteur de l’AEP sur le territoire communal ;
4. de faciliter l’élaboration du plan de développement communal, en ce qui concerne le secteur de l’AEP dont la programmation préalable, pourra être aisément intégrée à la planification globale du développement à la base.

Puissent les communes et tous les autres acteurs du secteur de l’AEP s’approprier l’essence et l’esprit de ce guide de programmation communale, afin que tous ensemble, dans une conjugaison des efforts, nous puissions relever les défis du millénaire que le Bénin s’est engagé depuis 2000 à atteindre à l’an 2015, à savoir « réduire de moitié, la proportion de la population n’ayant pas accès à l’eau potable ». Ce qui équivaut à porter le taux national moyen de desserte en eau potable à 67, 3% à l’an  2015.
Dans cet espoir, je voudrais saluer ici tous les partenaires techniques et financiers et à travers eux, leurs Etats, qui n’ont cessé d’appuyer le Bénin dans sa marche laborieuse et résolue vers l’atteinte de ces objectifs. Je reste persuadé qu’ils feront encore davantage pour gagner ce pari si salutaire pour toutes ces nombreuses populations qui attendent encore dans nos villages et hameaux, cet heureux jour où elles boiront aussi leurs premières gouttes d’eau potable, source de vie.
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LISTE DES ABREVIATIONS ET SIGLES

	AEP
	Approvisionnement en Eau Potable

	AEV
	Adduction d’eau villageoise

	BDC
	Banque de données communale 

	BDI
	Banque de données intégrées

	BF
	Borne fontaine

	BPO
	Budget programme par objectif

	EPE
	Equivalent Point d’Eau

	FPM
	Forage équipé de pompe à motricité humaine

	PADSEA
	Programme d'Appui au Développement du Secteur Eau et Assainissement

	PDC
	Plan de développement communal

	PIP
	Plan d’investissement pluriannuel

	PEA
	Poste d’eau autonome

	PM
	Puits Moderne

	PTF
	Partenaire technique et financier

	OMD
	Objectif du millénium pour le développement

	ONG 
	Organisation non gouvernementale

	SA
	Source d’eau aménagée

	SIG
	Système d’information géographique

	SIS
	Structure d’intermédiation sociale

	SONEB
	Société nationale des eaux du Bénin


INTRODUCTION

Le secteur de l'approvisionnement en eau potable en milieu rural et semi urbain au Bénin, reste un des secteurs prioritaires qui se positionne au centre de la politique de développement du pays. Sa promotion et sa gestion performante continuent de retenir toute l’attention du gouvernement, en ce que l’accroissement du taux de desserte en eau potable est un des défis majeurs à relever d’ici à l’an 2015. Ceci apparaît aussi comme un préalable au renforcement de l’état de santé et de la capacité de travail des populations béninoises ; toutes choses qui concourent de façon décisive, à la réduction de leur pauvreté et à l’émergence économique et sociale véritable du Bénin.
La décentralisation du secteur de l’approvisionnement en eau potable (AEP) consacre la volonté d’un désengagement de l’Etat central de ce secteur stratégique, au profit des collectivités territoriales, notamment des communes qui semblent désormais les mieux placées, de par leur proximité et leur vocation, pour assumer le service public de l’eau potable au bénéfice des populations locales.
Accompagnant le Bénin dans ce choix, les différents partenaires techniques et financiers ont tous fait l’option d’un renforcement continu des capacités des services déconcentrés de l’Etat, ainsi que de celles des communes en particulier, appelées désormais à exercer la maîtrise d’ouvrage dans le secteur de l’eau.

Ainsi, la programmation étant au départ du processus de réalisation des ouvrages d’eau potable, bien de programmes et autres ONG internationales intervenant dans le secteur, se sont préoccupés d’initier un mécanisme de programmation communale qui diffère d’une zone d’intervention à une autre.
Aussi, pour obtenir l’harmonie qui s’impose en cette matière et ne fournir aux communes, qu’un  seul outil de référence pour conduire avec méthode, les opérations que requiert une programmation pluriannuelle efficace des ouvrages d’AEP sur leur territoire, la Direction Générale de l’Eau s’est-elle engagée, à mettre au point le présent guide validé et adopté au terme d’une large consultation des principaux acteurs du secteur.
Ce guide s’articule autour des principaux points ci-après :
1- Définition des concepts de planification et de programmation ;
2- Justification de la programmation communale dans le secteur de l’AEP
3- Cadre institutionnel et stratégique  de la programmation communale ;
4- Méthodologie d’élaboration de la programmation communale des ouvrages d’AEP ;
5- Etapes et outils du processus de la programmation communale ;
6- Contenu des documents issus du processus de la programmation communale 
7- Organisation et  financement du processus de programmation communale en matière d’AEP ;
8- Suivi-évaluation d’un programme communal d’AEP ;

Conclusion
I.
DEFINITIONS DES CONCEPTS DE ‘’ PLANIFICATION ET DE PROGRAMMATION’’
PLANIFICATION : La planification consiste à déterminer des objectifs précis et à mettre en œuvre les moyens propres à les atteindre dans les délais prévus. C’est l’évaluation des besoins et leur projection suivant un agenda de réalisation. 
Dans le cas du secteur de l’AEP, il s’agit de planifier l’évolution de la desserte en eau potable pour atteindre un certain niveau de desserte à un horizon donné en mobilisant les ressources financières nécessaires.
Le cycle de planification du développement communal comprend principalement trois phases à savoir (i) la préparation, (ii) la planification et (iii) la programmation et la mise en œuvre. Ces phases sont déclinées en plusieurs étapes non cloisonnées mais inter reliées dans le mode opératoire.
PROGRAMMATION : La programmation consiste à établir un ensemble d’actions ou d’opérations que l’on prévoit de réaliser selon un ordre et des modalités déterminés. La programmation  prend aussi le sens d’un programme, c'est-à-dire le document qui affiche la prévision des actions ou des opérations à réaliser. Dans le secteur de l’AEP, il s’agit de programmer la réalisation des ouvrages hydrauliques, année par année dans les localités non pourvues ou insuffisamment pourvues de points d’eau.
II.
JUSTIFICATION DE LA PROGRAMMATION COMMUNALE DANS LE SECTEUR DE L’AEP
L’exercice de la planification locale génère trois documents :

· le plan de développement communal (PDC) qui est un outil d’orientation et de cadrage à long terme couvrant une période de cinq ans ;

· le programme pluriannuel d’investissement (PPI) qui est une opérationnalisation du PDC par la programmation glissante des besoins d’investissement et des ressources d’investissement à mobiliser au cours des trois prochaines années à travers l’outil BPO ;

· le programme annuel d’investissement (PAI) qui tient lieu de budget-programme au titre de l’année et permettant de mettre en œuvre le PDC suivant l’approche de gestion axée sur le résultat. Cette approche induit une évaluation annuelle des performances communales pour apprécier le niveau de réalisation des objectifs de développement local.

La planification locale doit s’adosser sur une connaissance approfondie de l’économie locale. 

Normalement la planification du secteur d’AEP en milieu rural et semi-urbain fait partie intégrante de l’élaboration du PDC. Elle devrait se faire au cours de l’élaboration du PDC.  Dans la réalité, les spécificités liées au secteur d’AEP font que la collecte des informations de base pour une bonne planification du développement communal tenant compte du secteur d’AEP requiert une mobilisation de ressources plus importantes. Au cas où les moyens spécifiques liés à la prise en compte du secteur d’AEP ne sont pas mobilisés, les PDC n’offrent pas de données appropriées pour une programmation efficace des réalisations d’ouvrages d’AEP.  Ainsi, l’élaboration de plans sectoriels eau simplifiés permet :

· de disposer d’informations crédibles sur le secteur eau pour l’élaboration d’un PDC ;

· d’effectuer la programmation à partir d’une planification fiable.

L’actuel guide présente le processus de programmation communale des ouvrages d’AEP en milieu rural et semi-urbain qui part de la connaissance du secteur à la définition des réalisations physiques à mettre en œuvre par les communes. La programmation communale en AEP finale, avec le coût des ouvrages et les ressources financières pour la réalisation des ouvrages est décrit dans le manuel méthodologique d’élaboration du budget programme par objectif (BPO) communal.
III.
CADRE INSTITUTIONNEL ET STRATEGIQUE  DE LA PROGRAMMATION COMMUNALE

Le processus de programmation communale devra se basé sur les textes juridiques  et d’orientation nationale en vigueur dans le secteur, notamment :

· Les lois et règlements régissant la décentralisation; 
· Les  compétences des communes en matière d’approvisionnement en eau potable ;

· Les dispositions juridiques  règlementant la maîtrise d’ouvrage publique;

· La stratégie nationale d’approvisionnement en eau potable en milieu rural ;

· La politique nationale d’hygiène et d’assainissement de Base ;

· La politique Nationale de l’Eau ;

· Le  plan d’action national GIRE ;

· La politique de développement, vision et stratégie du plan de développement communal.
IV. METHODOLOGIE  DE PROGRAMMATION COMMUNALE DES OUVRAGES D’AEP

4.1. De la nécessité de la participation et du partenariat  au cours du processus de programmation communale des ouvrages d’AEP
La participation et le partenariat permet :

· la prise en compte du point de vue de l’ensemble des catégories d’acteurs pour plus d’efficacité et prévenir les conflits ;

· la solidarité autour des problèmes de développement communal ;

· l’obtention de consensus autour de la réalisation et l’équipement des infrastructures hydrauliques ;
· de faciliter la mobilisation de la population pour les contributions financières et autres ;
· de servir de base pour nouer des relations de partenariat entre les collectivités et les différents partenaires.

4.2. Du rôle et place des acteurs dans le processus de programmation communal des ouvrages d’AEP

4.2.1. 
Du dispositif  communal de programmation : Organes communaux et infracommunaux

Au terme des dispositions de l’article 84 de la loi portant organisation des communes en République du Bénin,  « la commune élabore et adopte son plan de développement. Elle veille à son exécution en harmonie avec les orientations nationales en vue d’assurer les meilleures conditions de vie à l’ensemble de la population ». 

Dans ce cadre : 1/ elle élabore les documents de planification nécessaires : »

De l’article ci-dessus rappelé, il ressort bien clairement que l’élaboration et l’adoption de tout document de planification, comme la programmation communale, relève de la responsabilité entière des organes communaux et infra communaux. 

La Déclaration de Paris conformément à son credo, fondé sur les principes « d’harmonisation et d’alignement de l’aide internationale aux lois et aux structures des Etats qui en sont bénéficiaires »,  laisse aucune possibilité aux structures de projets ou de programmes de s’établir en concurrence avec les organes communaux et infra communaux dont ils devraient plutôt renforcer de façon conséquente, la capacité d’intervention, et partant, la légitimité face aux populations locales. 

Le secteur de l’eau reste un des secteurs prioritaires du développement communal autant que la programmation apparaît comme un document essentiel à la mise en œuvre d’un plan de développement économique et sociale de la commune.

C’est pourquoi, conformément à ces dispositions légales aussi claires que formelles, les organes communaux et infracommunaux qui doivent initier et prendre en mains le processus de la programmation se présentent comme ci-après :

4.2.1.1.  Des organes communaux de programmation

1. le Conseil Communal, organe délibérant : il est compétent pour décider de la programmation communale et adopter le document qui en résulte. 

2. le Maire de la commune, organe exécutif, chef de l’administration communale : il lui revient d’initier et de conduire les opérations de programmation dans le secteur de l’eau, jusqu’ à l’élaboration d’un projet de document de programmation communale ;

4.2.1.2. Des organes infracommunaux de programmation

1. le conseil d’arrondissement, au terme de l’article 131 de la loi susvisée, «  se prononce sur toutes les affaires concernant l’arrondissement… Il fait des propositions relatives au développement et à la bonne administration de l’arrondissement. Le chef d’arrondissement est lié par ses avis et propositions dont il rend compte au maire. Le maire en informe le conseil communal qui délibère en cas de besoin. » 

Tirant les conséquences de ses prérogatives légales, le conseil d’arrondissement doit examiner et valider les listes des ouvrages existants et celles des localités avec leurs populations, pré - validées auparavant par les conseils de village et transmis par les chefs de village aux chefs d’arrondissement.

2. le conseil de village, selon les dispositions des articles 138 et 139 de la loi susvisée « se prononce sur toutes les affaires qui concernent le village. Il fait des propositions relatives à la bonne administration du village. » 

« Le conseil du village peut adresser des questions écrites au conseil d’arrondissement sur toute affaire intéressant le village. Le conseil d’arrondissement peut en informer le conseil communal qui en délibère le cas échéant. » 

Des dispositions légales ci-dessus rappelées, il ressort que la compétence de la prévalidation et même de l’élaboration des listes des ouvrages et des localités appartient aux conseils de village composés d’élus provenant de différentes localités et qui sont de ce fait, les plus proches de la réalité du terrain.
4.2.2.
Du dispositif d’assistance, d’harmonisation, de contrôle et d’approbation

Conformément aux dispositions de l’article 108 de la loi portant organisation des communes en République du Bénin, les organes communaux et infracommunaux en charge de la programmation peuvent faire appel à  toutes les compétences qu’ils jugent nécessaires.

A l’opposé du recours à l’expertise qui est laissé au libre choix de la commune, celle-ci est tenue d’exercer toutes ses compétences en conformité avec les stratégies sectorielles, les réglementations et normes nationales en vigueur. 

Pour garantir un accompagnement efficace des communes dans l’exercice de leurs compétences, il est prévu un dispositif légal d’assistance, de contrôle, d’harmonisation et d’approbation qui comprend :

1. le service de l’Eau

 Il a pour rôles dans le cadre de la programmation communale de:

· assister la commune à mettre en place son logiciel de programmation et sa base de données communale (BDC) eau ;

· extraire de la BDI départementale des services de l’Eau et communiquer à la commune, les données de base requises à la programmation initiale et aider à leur enregistrement à la base de données  communale (BDC) eau ;

· former le personnel communal pour une bonne prise en charge de la programmation, de collecte, de l’enregistrement correct des nouvelles données pour assurer la mise à jour continue de la BDC ;

· assister le service communal compétent, à  exécuter les tâches prescrites à l’étape préparatoire jusqu’à l’élaboration du projet de programmation, sous la responsabilité du Maire chargé de sa présentation à la session du Conseil Communal ;

· assister le conseil communal à la séance de la programmation  proprement dite ainsi qu’aux séances d’actualisation annuelle, en donnant de l’assistance-conseil pour les options techniques et économiques des infrastructures en AEP ;

· veiller au respect de la stratégie sectorielle d’AEP et à l’harmonisation de la programmation communale avec les programmes nationaux ;

· assister les communes du département dans les négociations pour finaliser le BPO départemental.
2. le Préfet, autorité de tutelle

Il approuve la délibération du conseil communal relative à l’adoption de la programmation communale.

3. le Conseil Départemental de Concertation et de Coordination (CDCC)
Conformément à l’article 20 de la loi N° 97-028 du 15 janvier 1999 portant organisation de l’administration territoriale de la République du Bénin, cet organe «  est obligatoirement consulté sur les programmes de développement économique, social et culturel des communes et sur la mise en cohérence de ceux-ci avec les programmes nationaux… Les délibérations du Conseil Départemental de Concertation et de Coordination donnent lieu à des recommandations aux préfets.» 

Par ailleurs, pour permettre à cet organe de s’entourer de toutes les garanties qu’appellent ses délibérations, le décret N°2001-411 du 15 octobre 2001 dispose en son article 9 que « le Conseil Départemental de Concertation et de Coordination peut faire appel à toute personne dont il juge le concours nécessaire à l’exercice de ses attributions. »  
Sur cette base, les services déconcentrés chargés de l’assistance-conseil aux communes que sont la Direction Département des Mines, de l’Energie et de l’Eau (DDMEE) à travers le service-Eau et le service départemental en charge de la planification sont invités à prendre part aux sessions du CDCC devant examiner et délibérer sur les programmations communales des ouvrages d’AEP. Il en est de même d’autres acteurs concernés et experts requis.

4. la Conférence Administrative Départementale (CAD)

Le programme annuel d’assistance-conseil du Préfet, autorité de tutelle des communes est  examiné et adopté par  la Conférence Administrative Départementale. 

Les activités d’assistance-conseil dans le domaine de la programmation communale des ouvrages d’AEP sont prises en compte et proposées par les services déconcentrés compétents (Seau et service de planification) pour inscription dans le programme annuel d’assistance-conseil du préfet.  

La mise en œuvre du dispositif institutionnel ainsi constitué par le service de l’Eau, le préfet de département et le conseil départemental de concertation et de coordination (CDCC) permet  dans le respect de la légalité nationale, d’assurer à la fois :

· un transfert pratique et réussi des données hydrauliques de base disponibles et un accompagnement efficace des communes en matière de programmation des ouvrages d’AEP en milieu rural et semi-urbain ;

· une réelle appropriation de la démarche et des fonctions de programmation des ouvrages d’AEP par les organes autant que par les services communaux auxquels incombe l’exécution au quotidien des tâches concrètes qui concourent à la programmation communale ;

· un rapide positionnement des autres acteurs du secteur dans leurs rôles respectifs d’assistance-conseil, de mise en cohérence, de contrôle et d’approbation des actes communaux ; 

· la nécessaire cohérence entre programmes communaux et programmes nationaux ;

· l’indispensable concertation entre les acteurs du secteur  dans un cadre intercommunal et sous l’arbitrage  du préfet, l’unique représentant du gouvernement et de chacun des ministres pris individuellement au niveau départemental ;

· une véritable valorisation des attributions des organes et des services communaux en matière de programmation communale et partant, une consolidation de leur légitimité 

4.3.
Les deux principales phases du processus de programmation communale des ouvrages D’AEP
Le processus de programmation communale des ouvrages d’AEP se décline en deux principales phases :

· la planification sectorielle est une étape préalable à la programmation communale proprement dite qui contient des données importantes pour  l’élaboration du plan de développement communal (PDC) ;
· la programmation communale sanctionnée d’une part, par la réalisation du budget programme par objectif (BPO) qui s’intègre dans le BPO départemental (SEau) et national (DGEau) qui est une opérationnalisation du PDC par la programmation glissante des besoins d’investissement et des ressources d’investissement à mobiliser au cours des trois prochaines années, et d’autre part, par le plan annuel d’investissement (PAI) qui tient lieu de budget-programme au titre de l’année.  

V. ETAPES ET OUTILS DU PROCESSUS DE LA PROGRAMMATION COMMUNALE

Le processus de la programmation communale des ouvrages d’approvisionnement en eau potable (AEP) comporte les trois principales étapes que sont : la préparation, la planification du secteur et la programmation proprement dite (voir tableau synthétique du processus de programmation en annexe 6). 

5.1.  La préparation

 A cette étape, quelles sont les tâches qui s’imposent et qui en sont chargés ?

5.1.1. Tâches préparatoires

A cette étape les tâches suivantes doivent être exécutées :

Sous la responsabilité du service de l’Eau

1. mettre à jour la base de données intégrée du SEau de manière à s’assurer que tous les ouvrages y ont été enregistrés ; 
2. extraire de la base de données intégrée ainsi actualisée, la liste des ouvrages existants avec leur état et celle des localités avec leurs populations et les transmettre aux chefs de village pour étude contradictoire et prévalidation ;

3. installer les banques de données communales (BDC) eau, former les agents communaux appelés à leur prise en charge dès le transfert effectif des compétences aux communes ;
Sous la responsabilité la commune, maître d’ouvrage
4. identifier et rassembler tous les outils et matériels requis pour mener à bien toutes les opérations inhérentes à la planification sectorielle et à la programmation des ouvrages d’AEP en milieu rural et semi-urbain ;

5. élaborer de concert avec tous les acteurs impliqués par les différentes activités, un calendrier des interventions pour conduire le processus de la programmation ; un projet de ce calendrier est initié par le chef du service communal en charge de la planification qui le soumet au maire de la commune pour approbation.

5.1.2. Responsabilité pour l’organisation et le démarrage du processus de programmation des ouvrages d’AEP
Le maire, organe exécutif et chef de l’administration communale, est seul responsable de la préparation pratique du processus de la programmation communale des ouvrages d’AEP. Pour y arriver, il dispose :

· du service communal en charge de la planification qui exécute au quotidien toutes les tâches requises à la mise en place de tous les matériels, dispositifs et données nécessaires à l’opération de programmation par le Conseil Communal ;

· du service technique de la commune pour confirmation au besoin, des coordonnées géographiques des ouvrages recensés ou validés par les organes infracommunaux ;

· du service déconcentré de l’Eau  et de celui de la planification dont il sollicite l’assistance-conseil ;

· d’autres expertises de son choix.

5.2. La planification du secteur d’AEP en milieu rural et semi-urbain

5.2.1. Analyse de la situation d’AEP communale/Etat des lieux
Il s’agit de connaître la répartition géographique de la population et des points d’eau modernes à travers les différentes activités ci-après.

1.
Exploitation de la BDI pour tirer les informations relatives à la situation d’AEP communale par localité, village et arrondissement ;
2.
Collecte des données de terrain

· Réunion dans chaque village administratif avec l’animateur à charge des activités d’intermédiation sociale pour listage (à dire d’acteur) des localités, de leur distance au village centre, des populations estimées, de tous points d’eau existants, de la desserte AEP actuelle et des besoins exprimés. (1)
· Etablissement par les communes à travers des réunions organisées au niveau de chaque arrondissement avec les chefs de villages administratifs de listes similaires : localités, populations, desserte, besoins exprimés. Ce travail est exécuté en parallèle à la phase précédente par les élus avec l’appui des services techniques communaux. (2)
· Réunion pour la superposition/croisement des données similaires, par arrondissement, des résultats précédents (1 et 2) avec les listes de localités de l’INSAE et les données du SEau (BDI-Données ImS) afin d’obtenir une liste de base rendant compte de l’état des lieux effectif des ouvrages d’AEP.

· La liste de base ainsi établie servira pour l’inventaire exhaustif des points d’eau et des localités. En vue de son actualisation, l’ensemble des localités (toponymie) et des points d’eau modernes (forages, puits, BF) est visité (prise de coordonnées GPS, données sur l’ouvrage et le système de gestion et de maintenance) et complétion des fiches d’enquêtes localités et points d’eau en annexe n1. Au cas où les moyens disponibles permettent d’envisager la réalisation d’un système d’information géographique (SIG), les informations recueillies sont saisies sur un système d’information géographique et immédiatement cartographiées pour corriger les erreurs de saisie ou d’enregistrement des coordonnées.
Au cours de ces visites, il conviendrait de porter l’attention sur certains aspects qui pourraient mieux orienter au cours des choix des options technologiques et autres. Il s’agit de :
· Cas de villages sans ouvrage d’AEP où il y a eu de demandes d’AEP et de tentatives antérieures sans suites (raisons à l’origine des échecs enregistrés) ;

· Cas de mauvais fonctionnement d’ouvrage d’AEP, les raisons à l’origine et solutions envisageables pour la résolution du disfonctionnement (réhabilitation ou autres dispositions) = « ouvrages en panne »
· Cas localités ne remplissant pas les critères d’éligibilité retenus mais présentant des particularités qui méritent une attention particulière (localité très distants du point d’eau potable, présence de source de l’eau occasionne des maladies, localité d’habitat saisonnier en période de production agricole, ..)
· Cas des ouvrages qui ne sont plus utilisés par les populations pour des raisons objectives : tarissement complet ou partiel de la ressource, mauvaise qualité de l’eau, réalisation ultérieur d’un ouvrage plus proche du village, réalisation ultérieure d’une AEV ou d’un réseau SONEB ; ces ouvrages ne devraient donc pas être = « ouvrages abandonnés »
· Réunion de validation par arrondissement avec le chef d’arrondissement, les chefs de villages accompagnés de personnes ressources (personnes connaissant bien les localités de l’arrondissement). La présence des artisans réparateurs de la zone et des structures d’ImS à ces réunions est indispensable car ils ont souvent une bonne connaissance des localités et des forages. Dans le cadre de l’assistance-conseil aux communes, les équipes des SEau sont présentes avec l’ensemble des données nécessaires (rapports d’exécution  de projets, BDI, données ImS anciennes). 
Cette activité vise à valider les données sur les localités : nom reconnu par la commune, autres noms éventuels, estimation de la population actuelle, population INSAE 2002, desserte en Eau actuelle et observations particulières si nécessaire. Il est procédé aussi à la validation des ouvrages d’AEP, de leur équipement et de leur fonctionnement actuel.
· Calcul du taux de desserte  de la population effectivement desservie,
· des forages :
· population inférieure à X fois 250 habitants (X étant le nombre d’EPE existants non abandonnés), est le nombre total d’habitants de la localité considéré comme desservis

· population supérieure à X fois 250 habitants (X étant le nombre d’EPE existants non abandonnés), le nombre d’habitants desservis est X fois 250 et le nombre d’habitants non desservis la population totale moins X fois 250
· des AEV : pour évaluer le taux de desserte effectif, il faut aller au-delà du simple calcul de multiplication du nombre de BF par 500. Sur certaines AEV, essentiellement dans le socle, la ressource en eau est insuffisante pour couvrir les besoins ce qui entraîne une surestimation du taux de desserte si on utilise le calcul ci-dessus. Dans ce cas, il faut prendre la production journalière de l’AEV en saison sèche, la diviser par 20 litres (considéré un objectif de desserte par habitant) ce qui donne le nombre d’habitants effectivement desservis et enfin diviser ce nombre par le nombre total d’habitants du périmètre couvert par l’AEV.

· Le même calcul peut aussi être fait pour les réseaux SONEB. Actuellement, la SONEB calcule le taux de desserte sur ces réseaux uniquement à partir d’un objectif de nombre d’abonnés par habitant (par exemple 20 habitants par branchement dans les centres secondaires). Ce calcul permet d’évaluer la couverture physique par le réseau mais ne  reflète pas la situation réelle de la desserte, car il ne  tient pas compte des volumes distribués par habitant, qui permettrait d’intégrer à la fois le niveau de revente de l’eau aux branchements particuliers, mais aussi parfois de l’insuffisance de la ressource. Une combinaison de ces deux critères (nombre d’habitants par branchement et volume distribué par habitant) permettra de mieux évaluer le taux de desserte en zone SONEB.   

· En cas d’option pour l’établissement d’un système d’information géographique, il faudra saisir sur le SIG les données techniques ses ouvrages à partir des rapports et données techniques disponibles.
· Tableau par arrondissement

Ces activités menées dans le cadre de l’établissement de l’état des lieux abouti à la connaissance exhaustive de la répartition de la population sur la commune et de son accès à l’eau potable. Ces données sont consignées dans un tableau d’inventaire de programmation sur lequel les trois dernières colonnes correspondant à la solution envisagée ne sont pas remplies (voir annexe 2).

5.2.2. Planification des réalisations d’ouvrage d’AEP

5.2.2.1. Préalable

Disposant de la situation réelle d’AEP sur son territoire (Etat des lieux établi présenté sur le tableau annexe 2), la commune projette comment y apporter des améliorations nécessaires. Le processus d’identification et d’analyse des changements souhaités à réaliser par la commune se fait selon les aspirations, les rêves donc de la vision de la commune dans le secteur de l’approvisionnement en eau potable.  
5.2.2.2. Réunion de planification 
· Ce travail réalisé dans chaque commune, arrondissement par arrondissement consiste à valider pour chaque localité la desserte actuelle et la solution technique envisagée pour une desserte conforme à la vision retenue (AEV, extension SONEB, nouveaux FPM, réhabilitations d’anciens FPM, forage commun à réaliser avec une autre localité).
· A cette étape une donnée échappe souvent au contrôle des acteurs : l’intégration de l’option technologique « extension réseau SONEB ». En effet, malgré que la SONEB et la DGEau relèvent du même Ministère, les tentatives de faire intégrer des préoccupations de la DGEau et communes en matière d’approvisionnement en eau potable en zone rurale et semi-urbaine dans les plans d’investissements de la SONEB ne sont toujours pas concluantes. Il est souhaitable que la commune s’engage dans un contrat d’AEP ou une convention en AEP qui favorise aussi les extensions SONEB dans les localités pour lesquelles le branchement SONEB constitue l’option technologique le mieux adapté.
· L’utilisation de la cartographie (localités, points d’eau existants) et des données techniques du SIG Eau permet l’adoption pour chaque localité, la solution optimale technique et économique). Notons que des CISE ont par le passé pu extraire du BDI des cartes de communes où figurent les ouvrages d’eau potable à partir de la BDI. Ce qui indique que la possibilité d’utilisation de cartographie existe à un moindre degré de fiabilité en cas de non acquisition d’images satellitaire ;
· Cette séance de travail par arrondissement est organisée dans chaque mairie en présence des services techniques et planification communaux, l’équipe du SEau, du chef d’arrondissement, des chefs des villages et de différentes personnes ressources (artisan réparateur, personnes connaissant bien la localité, les animateurs de la SIS etc..). Il convient de souligner que dans le cas des AEV, ce travail initial permet de définir l’ensemble des localités à desservir.

· L’aboutissement de la réunion planification est l’établissement des tableaux par arrondissement avec solution de desserte conforme à la vision pour chaque arrondissement (desserte à 100%), voir annexe 3.
5.3. Programmation des ouvrages par le conseil communal
C’est l’étape de la programmation proprement dite. Elle se déroule à la mairie et regroupe tous les membres du conseil communal, élargie au besoin à toute personne compétente tels que les sages et les notables de la commune ainsi que les principaux acteurs du secteur de l’eau et le représentant du service de l’eau pour assistance-conseil. Le processus de la programmation suit plusieurs sous-étapes.
5.3.1. La finalisation des documents de base de la programmation 
Elle est effectuée par le chef du service communal en charge de la planification, sous l’autorité du maire et avec l’assistance-conseil du service de l’eau. Cette finalisation consiste à remplir les quatre dernières colonnes du tableau d’inventaire et de programmation (annexe 2, conçu pour présenter la situation actuelle de desserte en eau potable et la situation de desserte à 100% ou en projection par rapport aux objectifs fixés) en prenant en compte les amendements éventuels apportés aux listes des ouvrages existants et à celle des localités avec leurs populations, par les conseils d’arrondissement. A cette étape, le recours aux cartes hydrauliques ou de situation des ouvrages d’AEP des arrondissements et celle de la commune elle-même facilite une meilleure visibilité du positionnement des points d’eau sur le territoire, en comparaison avec les listes établies par arrondissement et par localité. Au cours des réunions d’arrondissement regroupant les représentants de chaque village (ou au cours d’une réunion du conseil de village), chaque village donne ses priorités entre les localités composant le village. Le conseil d’arrondissement arbitre entre les priorités fixées par les villages pour définir la priorisation de l’arrondissement. De la même manière, un arbitrage est fait au niveau communal entre arrondissements.  
Les entêtes des colonnes du tableau de programmation que le chef du service chargé de la planification doit remplir, sur la base de critères objectifs, sont :

· « types d’ouvrage programmés» ; 
· « nombre d’ouvrages programmés » ;

· « année de réalisation » ;
· « source de financement ».
Les critères de choix des données à inscrire dans le tableau de programmation sont les suivants :

· L’effectif de la population, les conditions hydrogéologiques et le degré d’urbanisation  doivent déterminer « le type d’ouvrage à programmer » ;

· L’effectif de la population à desservir et la dispersion des habitats déterminent « le nombre d’ouvrages à programmer » ;

· Le taux de desserte en eau potable face aux OMD ainsi que des cas exceptionnels, comme les épidémies déclarées dues au défaut d’eau potable déterminent « l’année de réalisation » ;
· La programmation communale une fois adoptée, va seule déterminer « la répartition des financements disponibles au profit du secteur de l’AEP ».
Toutes les inscriptions dans chacune de ces colonnes appellent un arbitrage et une projection soutenue par des justifications rationnelles et vérifiables qui seront présentées et défendues par le chef du service communal en charge de la planification, sous l’autorité du maire, devant le conseil communal ou municipal qui seul, prendra la dernière décision en tout état de cause, suite à l’examen du projet de programmation qui lui sera soumis par le maire. Le tableau du suivi de la programmation est aussi rempli avec les données statistiques disponibles à ce stade. Enfin, les données qui appellent encore des vérifications supplémentaires sont aussi relevées à l’attention du maire qui autorise les enquêtes et recherches requises pour mettre les documents de base en état d’examen par le conseil communal.
5.3.2. La transmission des documents de la programmation

La communication par le maire à bonne date, pour étude préalable, des documents de la programmation à tous les membres du conseil communal et aux principaux acteurs du secteur ainsi qu’au chef du service de l’eau.

5.3.3. L’invitation à la session de programmation
Le maire convoque le conseil communal en session consacrée à la programmation communale des ouvrages d’eau.

5.3.4. Le déroulement de la session de programmation des ouvrages à réaliser
La séance est présidée par le maire. Celui-ci y fait présenter le dossier de la programmation par le chef du service communal en charge de la planification.

Il consiste surtout au remplissage des quatre dernières colonnes du tableau d’inventaire et de programmation (annexe 2) qui appelle un choix raisonné de la part des conseillers communaux, est celle qui comporte les colonnes intitulées : « types d’ouvrage programmés», « nombre d’ouvrages programmés », « année de réalisation » et « financement ». Les critères qui président aux choix à faire par les conseillers communaux sont les suivants, par rubrique de programmation :

· types d’ouvrages à programmer : effectif de la population à desservir, conditions hydrogéologiques, le degré d’urbanisation ;

· nombre d’ouvrages à programmer : effectif de la population à desservir, la dispersion des habitats ;

· année de réalisation : taux de desserte en eau potable face aux OMD, des cas exceptionnels comme les épidémies déclarées dues au défaut d’eau potable ;

· Financement : priorisation de la programmation et négociation des financements en cours et futurs dans ce sens, avec les partenaires techniques et financiers.

A cette séance, les principaux acteurs du secteur peuvent assister en qualité de personnes - ressources sans voix délibérative. Le service de l’eau y est représenté pour apporter son assistance-conseil, sur invitation du maire de la commune. La session est sanctionnée par une délibération du conseil communale portant adoption de la programmation communale des ouvrages d’approvisionnement en eau potable.

La programmation communale  est réalisée pour une durée de trois (3) ans. Ainsi, il en sort les éléments physiques du BPO communal aspects eau. Toutefois, elle est actualisée chaque année pour lui donner son caractère de programme triennal glissant. Cette programmation communale ou son actualisation sera réalisée au plus tard le 30 Avril de chaque année pour arbitrage départemental et pour être inscrit au budget communal.

5.3.5. Elaboration des PAI

Le programme annuel d’investissement (PAI) qui tient lieu de budget-programme au titre de l’année est un extrait du budget programme sectoriel. Il présente la priorisation des actions concernant le secteur de l’eau faite en fonction des ressources mobilisables et suivant les différentes sources de financement possibles (apport des projets/programmes du secteur, fonds communaux propres, subventions du gouvernement, ..). Le niveau de réalisation des activités prévues dans le PAI liés au secteur eau constitue un indicateur de la mise en œuvre du plan sectoriel eau simplifié. 
VI. Contenu des documents issus du processus de la programmation communale
6.1. Contenu d’un plan sectoriel eau simplifié

Avant-propos 
INTRODUCTION 
I : CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE LA PLANIFICATION SECTORIELLE AEP EN MILIEU RURAL

1.1.
Cadre légal de l’élaboration du plan sectoriel eau
1.2
Rôle et place des acteurs dans l’élaboration du plan sectoriel simplifié eau
II : METHODOLOGIQUE D’ELABORATION DU PLAN SECTORIEL SIMPLIFIE EAU 
2.1.
 Préparation 
2.1.1.
Prise de décision du conseil communal

2.1.2.
Mise en place des moyens humains et matériels

2.1.3.
Formation préalable et organisation

2.2.
Elaboration proprement dite du plan sectoriel eau
2.2.1.
Etablissement de l’état des lieux de la situation d’AEP communale

2.2.2.
Formulation de la vision, des orientations et objectifs stratégiques

2.2.2.
Planification des réalisations d’ouvrages d’AEP

CONCLUSION

ANNEXES

6.2. Contenu du document présentant les aspects physiques du BPO eau
Avant-propos 
INTRODUCTION 
I : CONTEXTE ET JUSTIFICATION DE L’ELABORATION BUDGET PROGRAMME COMMUNAL PAR OBJECTIF SECTEUR D’APPROVISIONNEMENT EN EAU POTABLE (AEP)
1.1.
Cadre légal de l’élaboration du BPO eau
1.2
Rôle et place des acteurs dans l’élaboration du BPO eau communal

II : METHODOLOGIQUE D’ELABORATION DU BPO Eau COMMUNAL 

2.1.
 Préparation 
2.1.1.
Prise de décision du conseil communal

2.1.2.
Mise en place des moyens humains et matériels

2.2.2.
Formation préalable et organisation

2 .2.3.
Apprêtage du plan sectoriel eau

2.2.
Elaboration proprement dite du BPO communal eau

2.2.1.
Appropriation du contenu du plan sectoriel eau
2.2.2.
La détermination des orientations de développement du secteur AEP et des objectifs

2.2.3.
L’arbitrage et la programmation physique des projets 

2.2.4.
Validation du BPO eau communal par le conseil communal

CONCLUSION
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6.3. Contenu du document PAI relatif à l’AEP en milieu rural et semi-urbain
Il s’agit essentiellement du tableau à l’annexe 3 relatif à la présentation de la programmation retenue dans le cadre du programme annuel d’investissement de la commune.
VII
ORGANISATION ET  FINANCEMENT DU PROCESSUS DE PROGRAMMATION COMMUNALE EN MATIERE D’AEP

Le programme communal des ouvrages d’AEP résultant de la programmation communale devrait constituer entre les mains du maire, un précieux instrument à exploiter, à la fois, pour :

1. initier et soutenir les recherches de financement au profit des infrastructures hydrauliques programmées. En se basant sur l’intégration du programme communal d’AEP dans le plan de développement communal (PDC) qui reste un document de référence prescrit par la loi, le maire de la commune peut faire évaluer les coûts des ouvrages inscrits dans le programme communal d’AEP et engager des recherches actives de financement auprès de tous les PTF du secteur ; 

2. orienter et coordonner tous les financements destinés au secteur de l’eau potable sur le territoire communal. Dans ce cadre, le maire doit opposer les priorités de la programmation communale en AEP à l’Etat, aux partenaires techniques et financiers initiateurs de divers projets ou programme d’AEP au Bénin, aux ONG nationales et internationales, porteuses de projets de réalisation d’ouvrages d’AEP. Seules les personnes privées désireuses de se procurer des points d’eau à usage personnel et sur financement propre, peuvent intervenir en dehors du programme communal d’AEP sous réserve d’être en conformité à la réglementation en vigueur.

VIII
SUIVI-EVALUATION D’UN PROGRAMME COMMUNAL D’AEP

Le suivi-évaluation du programme communal d’AEP est réalisé à deux niveaux successifs.

Dans un premier temps, le programme est évalué au niveau sectoriel, lorsque les quantités d’ouvrages réalisés par localité au terme de chaque exercice budgétaire, sont inscrites dans le tableau de suivi de la programmation ci-joint en annexe 5. Ce dernier affiche automatiquement le nouveau taux de desserte en eau potable qui peut être comparé au taux de l’année précédente et à celui attendu de l’atteinte des OMD.
Appréciant les écarts, les autorités communales ainsi éclairées, peuvent alors prendre les décisions d’ajustement qui s’imposent. 

Dans un second temps, le programme communal d’AEP est évalué dans le cadre du suivi-évaluation du PDC et par le dispositif prévu à cet effet. Il est inscrit dans le guide d’élaboration du plan de développement communal la mise en place d’un dispositif spécifique, chargé du suivi des projets, des programmes et des plans, ainsi que de l’élaboration d’un bilan annuel, d’évaluation à mi-parcours, des ajustements et d’évaluation finale. Le programme communal d’AEP déjà en bonne place dans le PDC, ne peut échapper à ce processus de suivi-évaluation pluri-sectorielle.

CONCLUSION

A titre de conclusion, il peut-être retenu que :

1. la programmation reste un outil précieux à réaliser au plan sectoriel pour garantir l’élaboration prochaine d’un plan de développement communal cohérent et réaliste qui tient compte des besoins réels des populations locales et des défis majeurs à relever par la nation tout entière, tels que les OMD ;

2. l’élaboration d’une programmation dans les domaines de compétence transférés par la loi aux communes, relève de la responsabilité entière des organes communaux et infracommunaux. Ils y seront sans doute assistés par les autres acteurs du secteur, y compris les partenaires techniques et financiers. 
3. les formats des supports et les contenus de la programmation communale doivent être en harmonie avec les documents de programmation nationale pour permettre une circulation facile des données entre les communes et l’Etat ainsi que la coordination efficace des programmes et des réalisations  au niveau national.

4. la maîtrise des opérations et de la démarche de la programmation communale par les acteurs communaux ne sera possible, qu’au terme d’une série d’exercices pratiques, et/ou d’études de cas.

Tels sont, les outils, la démarche et les principaux organes de la programmation communale dans le secteur de l’alimentation en eau potable. Telles sont également, les dispositions essentielles à prendre pour parvenir à une programmation communale réussie, en parfaite adéquation avec les normes et orientations nationales, réalisée par les acteurs communaux eux-mêmes, avec le concours des autres acteurs du secteur et l’assistance-conseil des services déconcentrés compétents.
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Tableau synthétique du processus de programmation

ANNEXE 1 : Tableau d’inventaire et de programmation


[image: image1.emf]Type 

d'ouvrag

e 

existant

Nombre 

d'ouvrag

e 

existant 

Nombre 

d'ouvra

ge en 

panne 

Nombre 

d'ouvrag

e 

abandon

nés

Nombre 

d'ouvrag

e 

Fonctionn

el 

Population 

desservie 

(Nbre 

d'ouvrage 

fonctionnel 

transformé en 

EPE X 250 

pers)

Population 

non 

désservie 

(Pop réelle 

ou pop 

INSAE moins 

pop 

desservie)

Type 

d'ouvra

ge prog

Nombre 

d'ouvra

ges 

prog

Année 

de 

réalisatio

n

PM 6 6

SONEB

346

GROUPEPM 1 1 250 96

PM 1 1

SOURCE 1 1

SONEB

9

GROUPE0 0 0 0 9

71

GROUPE0 0 0 0

71

284

GROUPE0 0 0 0

284

71

GROUPEFPM 1 1 71

0

87

GROUPEFPM 1 1 87

0

209

GROUPE0 0 0 0

209

PM 1 1

FPM 1 1

PM 1 1

FPM 1 1

Populat

ion 

réelle 

de la 

localité

Disposi

tion 

des 

habitati

ons 

Stuation Actuelle de desserte

Solution envisagée



2201

Départe

ment

Commun

e

Arro

nd

Village

Locali

té

Population 

INSAE 

estimée en 

2007



2315



GROUPE 500



GROUPE 1500 701



1815



571



71



GROUPE 500



0



423



GROUPE 423


ANNEXE 2 : Tableau de planification des besoins en ouvrages d’approvisionnement en eau potable de la commune par arrondissement 
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ANNEXE 3 : Tableau de présentation de la programmation retenue dans le cadre du programme annuel d’investissement de la commune
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ANNEXE 4 : Tableau de suivi de la programmation
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TABLEAU DE SUIVI DE LA PROGRAMMATION


ANNEXE 5 : Tableau synthétique du processus de programmation communale
	N°
	Etapes
	Sous-étapes
	Activités
	Acteurs
	Durée

	1
	Préparation
	Cadrage du processus de programmation communal
	Briefing sur le contexte et la justification pour motiver la décision du Conseil Communal
	· Conseil communal 

· Structures d’assistance conseil ou consultant
	1 Jour

	
	
	Prise de décision du conseil communal
	Le conseil communal se réunit en session pour prendre la décision d’enclencher le processus de programmation
	· Conseil communal 


	1 jour

	
	
	Mise en place du dispositif pour l’élaboration du plan sectoriel et du BPO communal Eau
	Répertorier les actions nécessaires et les moyens à mettre à contribution
	· Conseil communal 

· SPDL

-   Assistance conseil
	2 jours

	
	
	Préparation technique des acteurs à l’exécution du processus 
	Elaboration du planning, du budget
	· Conseil communal 

· SPDL

· Assistance conseil

· PTF

-   SIS
	2 jours

	
	
	Préparation de la planification
	· Mise à jour BDI

· Extraction liste ouvrages de la BDI

· Installation banque de données communales Eau
	· SPDL

· Assistance conseil


	4 jours

	
	
	Etablissement de l’état des lieux de la situation d’AEP communale
	· Réunion des animateurs pour listage des localités, de la desserte actuelle en AEP, besoins exprimés, etc.

· Réunion d’arrondissements pour établir listes similaires

· Etablissement liste de base pour inventaire exhaustive des points d’eau après superposition des résultats des deux listes précédentes

· Inventaire exhaustif des points d’eau

· Réunion de validation par arrondissement de l’inventaire exhaustif des points d’eau

· Réalisation tableau état des lieux
	· Conseil communal 

· SPDL

· Assistance conseil

· SIS


	PM

	2
	Planifica-tion du secteur d’AEP en milieu rural et semi-urbain
	Planification des réalisations d’ouvrages d’AEP 
	Validation arrondissement par arrondissement de la desserte actuelle et de la solution proposée pour chaque localité
	· Conseil communal 

· SPDL

· Assistance conseil


	2 jours

	3
	Program-mation des ouvrages par le conseil communal
	Préparation
	Finalisation des documents de base de la programmation

Transmission des documents de la programmation

Invitation à la session de programmation
	· SPDL

· Assistance conseil


	3 jours

	
	
	Déroulement de la session de programmation
	Priorisation et remplissage des quatre colonnes restantes du tableau : « types d’ouvrages programmés», « nombre d’ouvrages programmés », « années de réalisation » et « financement »
	· Conseil communal 

· SPDL

· Assistance conseil


	3 jours

	
	
	
	Elaboration du PAI
	· Conseil communal 

· SPDL

· Assistance conseil
	1 jour
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Feuil1

		LES ACTIONS PREVUES EN MATIERE DE REALISATIONS D'OUVRAGES D'HYDRAULIQUE VILLAGEOISE                    

		                                                POUR L'ANNEE 2008 DANS LA COMMUNE DE ..





		N° d'ordre		ACTIVITES A REALISER		LOCALISATION / ARRONDISSEMENT		Financement						PERIODE D'EXECUTION PAR TRIMESTRE

								STRUCTURE 		Partenaire (s)		COUT (en millions de         F CFA) 		T1		T2		T3		T4

		1		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PPEA/Pays-Bas

		2		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PPEA/Pays-Bas

		3		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PPEA/Pays-Bas

		10		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PPEA/Pays-Bas

		11		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PPEA/Pays-Bas

		12		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PHV / UEMOA

		13		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PHV / UEMOA

		14		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PHV / UEMOA

		15		Réalisation d'un FPM				SEau-Alibori		PHV / UEMOA

		16		Réalisation d'une Etude de faisabilité d'AEV				SEau-Alibori		INITIATIVE EAU

		17		Réalisation d'une Etude de faisabilité d'AEV				SEau-Alibori		INITIATIVE EAU

		18		 Réalisation d'AEV				SEau-Alibori		INITIATIVE EAU

		TOTAL


























Feuil1

		Département		Commune		Arrond		Village		Localité		Population INSAE estimée en 2007		Population réelle de la localité		Disposition des habitations 		Stuation Actuelle de desserte														Solution envisagée

																		Type d'ouvrage existant		Nombre d'ouvrage existant 		Nombre d'ouvrage en panne 		Nombre d'ouvrage abandonnés		Nombre d'ouvrage Fonctionnel 		Population desservie (Nbre d'ouvrage fonctionnel transformé en EPE X 250 pers)		Population non désservie (Pop réelle ou pop INSAE moins pop desservie)		Type d'ouvrage prog		Nombre d'ouvrages prog		Année de réalisation

												2201				GROUPE		PM		6						6		1500		701

																		SONEB

												346				GROUPE		PM		1						1		250		96

												2315				GROUPE		PM		1						1		500		1815

																		SOURCE		1						1

																		SONEB

												9				GROUPE		0		0						0		0		9

												71				GROUPE		0		0						0		0		71

												284				GROUPE		0		0						0		0		284

												71				GROUPE		FPM		1						1		71		0

												87				GROUPE		FPM		1						1		87		0

												209				GROUPE		0		0						0		0		209

												571				GROUPE		PM		1						1		500		71

																		FPM		1						1

												423				GROUPE		PM		1						1		423		0

																		FPM		1						1






Feuil1

		TABLEAU DE SUIVI DE LA PROGRAMMATION

		COMMUNES DE : BEMBEREKE														Taux accroisement pop. :				0.0469

		Libellé		2006		2007		2008		2009		2010		2011		2012		2013		2014		2015

		Niveau de desserte et projection sur 2015

		Population total en milieu rural		111,663		116,900		122,383		128,122		134,131		140,422		147,008		153,903		161,121		168,677

		Population totale desservie en milieu rural		45,000		47,700		48,290		57,699		67,770		83,415		92,061		101,395		113,588		127,845

		Taux de desserte en milieu rural		40.3%		40.8%		39.5%		45.0%		50.5%		59.4%		62.6%		65.9%		70.5%		75.8%

		Rythme normal de desserte 		40.3%		43.3%		46.3%		49.4%		52.4%		55.4%		58.4%		61.5%		64.5%		67.5%

		Pop. desservie FPMH

		Pop. desservie AEV

		Pop. desservie SONEB

		Réalisations / progammations

		AEV Nouv (nombre)								1		2		2		1		1		1		1

		AEV Nouv (BF)								10		12		12		8		10		10		12

		Ext AEV/Soneb (Nb BF)												12		4				4		6

		AEV Rehab. (nombre)

		AEV Rehab. (Nb BF)										4		6		5		8		10		11

		PEA Nouv.

		PEA Rehab.

		FPMH Nouv.				13		23		25		17		16		18		19		20		21

		FPMH Réhab.				19		1		14		16		15		17		20		22		24

		Puits Nouv.



		Total EPE Nouv.		- 0		13		23		45		41		64		42		39		48		57

		Total EPE Réhab.		- 0		19		1		14		24		27		27		36		42		46

		Ouvrages fonctionnels  (réels ou prévisionnels) au 31/12

		AEV (nombre fonctionnel)		- 0		- 0		- 0		1		3		5		6		7		8		9

		AEV (nb total BF fonctionnels)		- 0		- 0		- 0		10		25		53		64		76		92		112

		PEA (nb total fonctionnels)		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		FPMH total fontionnels		148		165		173		194		208		218		231		247		264		283

		Puits fonctionnels		32		26		20		16		13		10		8		7		5		4

		Autres ouvrages fonctionnels				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Total EPE Fonctionnels		180		191		193		231		271		334		368		406		454		511

		Ouvrages en panne (ou abandonnés)

		AEV en panne (nombre)		- 0		- 0		- 0		- 0		0		0		0		0		0		0

		AEV en panne (nb BF)		16		16		16		16		13		10		10		8		6		4

		PEA en panne		4		4		4		4		4		4		4		4		4		4

		FPMH en panne		18		14		29		33		36		42		47		50		53		55

		Puits en panne ou abandonnés		81		87		93		97		100		103		105		106		108		109

				- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Total EPE en panne (et aband.)		147		149		170		177		178		179		187		188		188		188

		Ouvrages existants au total (réels ou prévisionnels) au 31/12

		AEV (nombre)		- 0		- 0		- 0		1		3		5		6		7		8		9

		AEV (nb total BF)		16		16		16		26		38		62		74		84		98		116

		PEA (nb total)		4		4		4		4		4		4		4		4		4		4

		FPMH total		166		179		202		227		244		260		278		297		317		338

		Puits total		113		113		113		113		113		113		113		113		113		113

		Autres ouvrages fonctionnels		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0		- 0

		Total EPE Existants		327		340		363		408		449		513		555		594		642		699

		Hypothèse de panne

		AEV		1%

		BF		10%

		PEA		10%

		FPMH		10%

		PM		20%






Feuil1

		Arrondissement		Population 2005		Total PE existant 2009 en EPE		Total PE Fonctionnel 2009 en EPE		Besoins actuels EPE pour assurer desserte à 100%		Besoins EPE pour assurer desserte à 100% pour 5 ans à venir		Besoins EPE pour assurer desserte OMD pour 5 ans à venir		Besoin EPE par an selon types d'ouvrage pour l'atteinte du taux de desserte envisagé

																FPMH desserte 100%		FPMH desserte OMD		Réhab. FPMH desserte 100%		Réhab. FPMH desserte OMD		Extension SONEB desserte 100%		Extension SONEB desserte OMD		AEV/PEA desserte 100%		AEV/PEA desserte OMD
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